
Article 22 : Code wallon de l’habitation durable
L‘attention des signataires est attirée sur les dispositions du Code wallon de l'habitation durable (détecteurs de fumée, permis
de location, etc.) :
• Si le bien n’est pas équipé de détecteurs de fumée, l’acquéreur en placera.
• Le vendeur déclare que le bien vendu n’est pas concerné par un permis de location.
• Le vendeur déclare que le bien n’a pas fait l’objet d’un PV de constat de logement inoccupé.




